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ÉCOLES

Académie française
l'histoiriî d'un bullçtjn nul

On sait que le maréchal Joffre a été déclaré élu
toembre de l'Académiefrançaisepar 22 voix contre
!un bulletin nul. La mention de ce 'bulletin nul a,
parait-il intrigué bien des personnes et fait ga-
loper bien des imaginations. Bien' tort, nous dit
une personnalité bien informée,- car son histoire
est des'plus simples. La voici en deux mots

Un membre votant,- après avoir écrit le nom du
candidat de son choix d'une écriture fine mais
cependant grasse dans quelques-unesdes moulu-
res des lettres, actionné alors sans doute dans une
conversation animée avec son voisin, oublie de
sécher son (bulletin sur le buvard et se contente de
plier son -billet en quatre avant de le déposer dans
l'urne. Il en résulta ce qui devait arriver, c'est
qu'au dépouillement on trouva un bulletin .portant
;tin grand pâM d'encre, ou mieux, une sorte de
grand papillon aux ailes éployées, sur leque!, mal-
gré leur bonne volonté, les membres du bureau ne
purent déchiffrer -aucun nom. Ce bulletin, qui ne
pouvait être qualifié « bulletin blanc », fut cata-
logué « bulletin nul ».

Et voici pourquoi le maréchal Joffe n'a pas été
félu, à l'unanimité, membre de l'Académie fran-
çaise.

Les conséquences d'un retard. Quelques per-
sonnes se sont également étonnées de voir le nom
de M. Gabriel Hanotaux, dont les sentiments de
déférence pour la haute personnalitédu vainqueur
ti-e la Marne sont connus de tous, figurer parmi les
six membres absents qui n'ont pas pris part au
,vote. loi l'histoire est aussi des plus simples.. Soit
que sa montre retardât ou qu'il ne se souvînt'plusi il y a au reste si longtemps de cela que les
'séances d'élection avancent d'une heure sur les
Béances ordinaires de la Compagnie, l'éminent
académicien n'arriva à l'Institut qu'à la fin de la
séanoe. L'élection était faite et le scrutin pro-
clamé 1

La bienveillance do M. Gabriel Hanotaux nous
fest troo connue pour ne pas espérer son indul-
gence pour aiotre indiscrétion. C.-T.

Cours et conférences
i=-» !M. André Ilivoire» sous ce titre « les Ten-

dresses dans la tourmente », évoqua en une suite
de tableaux d'une couleur et d'une intimité ravis-
eantes les émotions. do la guerre. Ce fut une heure
de poésie incomparable. L'auteur et ses deux in-
terprètes, .ftlmes Madeleine Roch et Marie Leconte,
furent applaudis. Le Journal de l'Université des
io Annaics publiera conférence et poèmès. (Abon-
nement, 12 iEr. par an, rue Saint-Georges, 51.)
I ®1lt~~10'NI~RCLP
SltlSÏRi, M1EW- ET AjiKIÇIlLÏIlBB_r
Les transportspublicspar automobiles

En présence des difficultés actuelles de trans-
ports, toutes les tentatives qui sont faites pour y
remédier méritent quelque attention. Nous appre-
nions à ce sujet que le Syndicat général des trans-
ports publies automobiles de France vient d'élar-
gir le cadre de son action et de créer un puissant
organe do direction constitué par un comité cen-
itral de neuf membres. Les plus importantes ex-
ploitations do transports publics automobiles de
iprovin'ce et de Paris (taxis, autobus, voitures de
livraison,voitures de grande remise, etc.) sont au-
jourd'hui groupées autour de ce comité pour la
défense des intérêts communs.

Le président du syndicat est M. Henri Maré-
chal, qui a collaboré à la mise en oeuvre de tous
les transports parisiens; MM. Cabarrus et André
Mariage sont vice-présidents et lo comité central
comprend, en outre, comme membres MM. Bé-
rille, Crolard, Laporte, Lindecker, Neubauer, Wa-
lewsîji, directeurs ou administratewrs de compa-
gnies de transports publics.

Enfin, M. Lucien Périsse apportera au comité,
leomme secrétaire général, le concours de sa com-»
(potence.

A L'INSTRUCTION
W£ NQMVEUeAFFAIRE

Poursuites contre deux offioiers
(La présidencedu conseil a cammuniquiShier soir 4 la

jresso la note suivante
Le ministre de la guerre, agissant en vertu des

pouvoïTS quo lui confère- le Code do -justice mili-
taire, a dçoerné ùu-' ordre d'informer devant le
conseil de guerre do Paris contre deux officiers
Nous la prévention, de communication et divulga-
tion à des personnes non qualifiées de documents
confldentiels d'ordre diplomatique.

Cette .poursuite no ee rattache à aucun degré
fcux affaires en cours.

L'AFFASRE GASLLAUK
T,e capitaineBouchardon a reçu M. Conty, ancien

diplomate chargé d'affaires en Chine, et actuelle-
ment chef de bureau au ministère des affaires
étrangères. Dans ces dernières fonctions, M. Conty
a centralisé tous les renseignements parvenus au
iministère à propos des voyages accomplis par M.
Caillaux en Amérique du sud. en Suisse et en
Italie. C'est de ces informations' qu'il a 'entretenu
le capitainerapporteur.r FAITS JJIVJiaxltS»

IPsréoocespécnîatesir. Un jeune commisdo
18 ans, Pierre Dagoult, dont la môre tient une épi-
carie rue do la Tombe-Issoire, a été inculpé par
(M. Pradet-Balade; juge d'instruction, de spécula'-
ition illicite sur le sucre. Après avoir réussi à grou-
per les cartes et les tickets do sucre de plusieurs
épicieps voisins, il se rendait au syndicat de l'épi-

J!f1EVILLET@N ij!emvs
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LA MUSIQUE

jjes concerts. Concerts de l'Association Colonne-
Lamoureux. Les œuvres nouvelles. La
formation d'un répertoire de musique ,française.
i La musique française d'aujourd'hui et celle
d'autrefois. Concerts de la. Société nationale
i Les deux sonates de M. Gabriel Fauré.
L'orchestre Colonne et l'orchestre Lamou-

àreux, continuant d'observer le pacte qu'ils
avaient conclu dans la première année de la
(guerre, ont uni leurs ressources pour la qua-
trième fois excellent exemple d'entente, et
d'autant plus digne d'éloge, qu'il est resté plus
rare. On alléguera peut-être que l'union leur
ia été imposée par les circonstances. Elle s'im-
posait aussi fortementà d'autres; qui pourtant
n'ont pas su 'faire le sacrifice de leur intérêt
nu de leur ambition égoïstes; et ce contraste
fait mieux ressortir le mérite des deux sociétés
symphoniques.Par le principe de leur accord,
elles ont bien servi la musique française il
jreste à voir comment elles la servent par leur
commune activité.

Cette activité a deux façons de s'exercer.
L'une consiste à faire connaître des ouvrages
nouveaux; l'autre à exécuter des œuvres déjà
connues, et à former un répertoire où notre
art soit représenté par ce qu'il a erêô dans
tous les temps de plus significatif et de plus
ibeau. Du premier point, il y a peu de choses
à dire. Nos concerts symphoniques sont as-
treints par une clause, d'ailleurs inexactement
interprétée, de leur cahier des charges, à don-
ner chaque année assez d'ouvrages nouveaux
pour que leur durée additionnée compose une
somme de trois heures de musique. Ils se con-
forment à la lettre de cette clause et voilà tout.
Une seule question pourrait faire l'objet d'un
litige le choix des ouvrages ainsi exécutés;
et dans le temps passé on a plus d'une fois
reproché à nos chefs d'orchestre d'avoir une
préférence pour des morceaux secondaires, qui
me leur imposaient pas trop de soins ni de
peines. Mais aujourd'hui, ce reproche tombe
de lui-même. Beaucoup de nos compositeurs
sont mobilisés; et parmi ceux que leur âge
tient h l'écart de laguerre,on constate que de-
puis trois ans les plus glorieux, ou bien n'ont
pas produit d'oeuvres considérables, ou bien
B'ont rien produit du tout. Les concerts des di-
manches sont donc réduits à exécuter ce qu'on
leur apporte ils n'en doivent recevoir ni
tlâme, ni louange.

'Sept ou huit pièces d'importance diverse,
înais aucune de grande importance, ont formé
jusqu'ici la part de la nouveauté l'une d'elles
;est de Charles Lefebvre, qui mourut récem-
iment, après une longue, honnête et modeste
«arrière.Son Hymne funèbre, s'il n'a pas beau-
«ou» fde jouissance ni 4'éclak n'a du moins Jî&s

cerie et, majorant, les fidies qui lui étaient remises
en «change de ses tickets, il se-,faisait délivrer
ifraud'ulèusemcnt le double des sacs auxquels il
avait droit. Il revendait le surplus avec un 'béné-
iice appréciable. En -peu de temps, le jeune spécu-
lateur avait ainsi encaissé, de son propre aveu, un
(bénéfice- de plusjs 8,000 francs.

SJa magMsJaà de nouveautésÉnceudlc.
Par suite de l'explosion d:'une canalisation de gaz,
un violent incendie s'est déclaré ce matin, à 5 heu-
res, dans les magasins de nouveautés de M. Cou-
moiirtin, rue du Commerce, 87, quartier de Gre-
nelle.Le feu s'est d'aibof communiqué au rayon de
bonneterieet a gagne pou à peu. malgré les efforts
des pompiers, les autres comptoirs qui ont été la
proie des flammes.Les dégâts sont très importants;
il n'y a pas eu d'accident de personne.

INFORMATION^ DIVERSES

« M. Ernest Judet, mis en cause .par plusieurs
journaux ;à ipropoâ dfi la création d!uia journal en
Suisse, nous adresse une note dans laquelle il de-
clare

II est vrai que j'ai quitté la direction de l'Eclair. Des
motifs d'ordre purement administratif, où la crise du
papier tient une large place, m'ont obligé, en juil-
let 1017, à liquider le journal; depuis, le liquidateur l'a
cédé à M. Rend Wertheiraer. Je me suis complètement
séparé d'une maison dont j'ai gardé la pleine responsa-
bilité durant treize années. N'ayant abandonné ni mon
programme, ni la lutte, prêt à reprendre la plume, je
tiens pourtant à relever une information fantaisiste sur
la prétendue création par moi d'un quotidien suisse,
la Concorde. Je n'ai jamais eu cette idée.

Cependant, 'M. Judet, qui suit de près les affai-
res suisses détruis plus de trente ans, « se ipro-
pose de s'y consacrer davantage, sous forme d'une
« correspondance suisse » à l'usage de la 'presse
française ».

Un concours de moteurs & pétrole ilamp-ant
avait été organisé 'avant la guerre par 'les soins
de Ja commission technique de l'Automobile-Club
de France et avait été, doté de prix offerts par la
chambre syndicale des industries du pétrole et par
l'Association générale automobile. A la demande
de :1a chambre syndical© des industries du pétrole,
dl a été décidé que ce concours serait repris. Il
aura lieu à partir du 1" mai prochain.Le i" prix
(50,000 fr.) et le 2' prix (10,000 fr.) sont offerts
•par la chambresyndicale des industriesdu 'pétrole,
(Le 3° prix (2,000 fr.) est offert par l'Association
générale automobile.

Les constructeursdésireuxde participer au con-
cours ou de se renseigner sur cette épreuve sont
•priés, d'adresser leur correspondanc1 au président
de la commission technique de l'Automobile-Club
do France, boulevard Bourdon, 80, à ïieuilly-sur-
Seioe.

PIÉCROLQGIË
On annonce d'Aix la mort de M. Maurice Mas-

son, avocat, ancien bâtonnier, qui avait acquis
dans toute la région du Midi une légitime réputa^
tion comme avocat d'assises. Originaire de Sergi-
nes (Yonne), il a manifesté la volonté d'y être
inhumé.

La comtesse Clary, veuve du comte Justinien
Clary, ancien colonel d'etat-major, ancien député,
s'est éteinte à Saint-Cyr-sur-Loire, dans sa 81" an-
née. Elle était la mère et belle-mère du comte Jus-
tinienClaryet de la comtesse, néeHutteau-d'Origny.

Nous apprenons le décès de Mme Georges
Cornille, survenu à Clermpnt-Ferrand; e-JIe était
l'épouse de l'ancien président de section au tribu-
nal de commerce de la Seine; le service aura lieu
mardi 19 du courant, à 10 h. 1/2, à la chapelle du
Père-Lachaise,où l'on se réunira.

Nous apprenons la mort de Mme Louis Le-
maire, veuve de l'artiste peintre et mère do l'ingé-
nieur à la Compagnie de l'Est, décédée cil son
domicile à Paris, avenue de Wagram, 123. Ses
obsèques auront lieu en l'élgise Saint-François-
oë-Sales, le mardi 19

février, à midi. Ni fleurs* ni

couronnes. Le présent avis tient lieu d'invitation.
~rra.. nî~~ in rfar" i i » nr~r

ART ET CURIOSITÉ
Les gtaitdçs rentes

LA COLLECTION £ARMN
• On expose /dans 'les galeries !Cfcorg'es-iPetift'"jeuiîi
et vendredi, on y met «n vente le samedi 2 mars,
par le ministère de M" Dubourg et jauger, sup-
pléant M" Lair-Dubreuil et Baudoin, mobilisés, et
avec le concours des expertsGeorges Petit et Tripp,
l'importantecollection de tableaux •modernes rou-
nie par feu M, Louis Sarlin.

Corot y est représenté par un tiies beau mor-
eeau do nu, la Source, et par quatorze pièces du
plus haut intérêt. Jamais le maître n'a interprété
la nature avec plus de noblesse, plus d'ampleur et
plus de sérénité que dans le Lac d'Italie, les Trois
arbres en vue dit lac, le Rivage, l'Etang clans le
Limousin, la Vue de Venise, lo Pêcheur, les Ro-
chers, qui constituent les morceaux essentiels de
ce merveilleux en&eimè-le. Daubigny, dans son Ile
d'Amour, dans ses Marais d'Optevoz, dans son Ruis-
seau, dans son Mai et dans son Entrée de la Ta-
mise, rivalise de transparenceet de fraîcheur avec
Corot, et sept toiles do Delacroix, le Giaour et le
Pacha, Herminie et les Bergers, le Marécluil fer-
rant, le Tigre et le serpent, le Lion attaqué, Tobie
et l'ange, le Cavalier grec, peuvent compter parmi
les plus prestigieuses que le fougueux artiste ait
signées.

Cinq Jules Dupré, quatre Diaz, trois Fromentin,
deux Isabey, trois Charles Jacque, six Jonglîind, un
Millet, un Daumier, un Gustave Moreau, un Ricard,
deux Troyon et un Zicm complètent la liste des
maîtres, et les Dupré comme les Diaz, les Jongkind
comme le Daumier, le Ziem comme lésdeux Troyon

non plus d'emphase ni de fausse éloquence
on y sent une émotion sincère, qui ne cherche
pas l'effet et s'exprime simplement. La Fan-
tasieUa de M. Théodore Dubois est une suite
en quatre parties, d'ordonnance et de style ex-
trêmement classiques, où la fantaisie est sans
doute ce qui manque le plus, mais qui est
écrite et instrumentée non sans agrément
Quelques compositeurs plus jeunes ont été
joints à ces vétérans. M. Grovlez a fait exé-
cuter un morceau symphonique, inspiré par
quelques lignes de Marcel Schwob, qui a pour
titre le Reposoir des amants. Cet étrange re-
posoir est une cour où l'on voit, parmi la ver-
dure, « des léopards et beaucoup d'animaux
d'outre-mer », ainsi que des jeunes filles et des
jeunes gens qui chantent en s'accompagnant
sur la cithare. Voilà bien des choses, un lan-
gage bien suranné, et un décor bien artificiel.
La musique qui veut exprimer tout cela est un
peu indécise et décousue dans sa composition,
un peu trop complaisante aussi à de petites
façons d'harmoniser et d'orchestrer qui furent
en vogue il y a dix ans; mais elle a de la poé-
sie, de la grâce, de la couleur, et une faculté
d'évocation assez vive et délicate, _qui la ren-
dent séduisante à entendre c'est, je pense, ce
que M. Grovlez a produit jusqu'ici de meilleur.
Les Médailles antiques de M. Gaubertmontrent
un caractère plus traditionnel. Ce sont deux
menus tableaux qui semblent faits pour un
ballet, l'un intitulé Danses, l'autre Nymphes à
la fontaine médailles assez heureusement
composées, mais assez mollement, et dont on
voudrait que le trait et le modelé fussent plus
incisifs. La pièce de M. Achille Philip, Dans
un parc enchanté, est pleine d'habiletés super-
ficielles et contradictoires l'auteur y juxta-
pose la manière d'écrire des disciples de M.
d'Indy, et celle des imitateurs de M. Debussy;
d'austères contrepoints y sont bizarrement
mêlés d'harmonie à la dernière mode; le des-
sein de satisfaire tout le monde et de donner
des gaiges à tous les partis, s'y révèle avec une
excessive candeur. Deux mélodies de M. Ta-
riot sur des paroles de Verlaine ont plu parïïngénnité du sentiment dont elles sont ani-
mées. Enfin, il a été donné la première audi-
tion de Queen Mab, poème symphonique d'un
compositeur anglais qui se nomme M. Hol-
brook-e; musique clairement écrite, et qui
sonne bien à l'orchestre, mais parfois avec un
peu d'excès c'est beaucoup de bruit pour la
fée légère, dont le char est une coquille de
noisette, le postillon un moucheron vêtu de
gris, et les harnais des rayons de lune.

La formation d'un répertoire composé de
belles œuvres françaises appelle d'autres ob-
servations. L'accomplissementd'un tel dessein,
juste et salutaire en tout temps, est apparu de-
puis la guerre comme une nécessité impérieuse,
puisqu'il a fallu remplacer aux programmesde
nos concerts nombre d'ouvrages allemands,
dont l'exécution a cessé d'être désirable. Je
vous ai trop souventet trop longuemententre-
tenus de ce suiei. ïw>ur. ou'il soit utile a-uiour-

sont de la plus belle époque 'et du caractère >le plus
marqué de leurs auteurs.

On retrouvera dans la série des aquarelles les
mêmes maîtres, avec Barye, en plus. Deux tableaux
anciens, dont un superbe David,'et une incompa-
rable série d'épreuvesanciennes de Barye donnent
à cotte collection un cachetde distinctionsuprême.

T Tlà> TE? A. TTC? Tiff1~a'
Édition de luxe et définitive des Œuvres piûlosopMques

DE

Henri PQÏNCARÉ
DE l/ACADÉMIE FRANÇAISE

LA VALEUR DE M SCIENCE
Un volume in-8°. Prix 7 fr. 80

DU MÊME AUTEUIl:
LA SCIENCE et L'HYPOTHÈSE&~f&tj't&~Jt~&j

c&.
JMnjta*v&&&<LttJjL<

Unvol.in-80, avec portraitde l'autenr. Prix 7fr. 60

Ernest Flammarion, éditeur, rue Racine, 20, Paris.
MAXIMES__à_

RETENIR
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lAVIS DI-VE~S__
MâYïMP~ RETENIR

Autre part que chez MAXIMA
Pour un objet qu'on estima,
Jamais on iiq donne la somme
Que Maxima maximumnomme.
Louvre. Cluny, Carnavalet
Pour s'émerveiller,c'est parfait!
Mais pour acheter et pour vendre
Chez MAXIMAl'on peut s'entendre.
Sur ton carnet, mots ton adresse
Celles de ceux que tu chéris
'Et de MAXIMA,c'est sagesse,
Sise, trois, rue Taitbout, Paris.i '_4

,AERIENS

DEGATS HATÉRIELS, ACCIDENTS CORPORELS
Tous ces Risques sont assurésparL'UNION
I COMPAGNIE FRANÇAISEd'ASSURANCESI

ffiffl^l.y^,df_me' PARIS _SS^fflm

MMS~iStSMRm~S~NSBS~~N~
<~6LB~tP'~<h !~H ç S'~E~PHQTGhPLAIT
37, rue Lafayette PARiS-OPÉRA

VoIcI un nom et une adresse que les Amateurs
de Photo ont intérêt à retenir car PHOTO-PLAIT
possèdeleplusgrand choixd'Appareils et Fournitures

de TOUTES MARQUES.
Catalogne général 1B18, gratte contre O.2S pour trais d'eavoL

CONTRE LES MÏHÂS
Assurance"Bégâls matériels et assurance"Populaire"'t

En raison de l'affluence de plus en plus considé-
rable des souscripteurs, le Lloyd de France invite
la clientèleà s'adresser au siège social, rue Cam-
bon, 39, dans l'hôtel dç la Sociétécentrale des ban-
ques de province, 3e étage (ascenseur), où un ser-
vice spécial -vient d'être installé tant pour les ris-
ques matériels causés par les bombardements
aériens que pour son assurance Populaire de dix
mille francs contre une primeunique de vingt francs
pour le cas de mort.

Pour la Populaire on peut égalementretirer cette
police aux guichetsde la Société centrale des ban-
ques de province, rue Cambon, 41, comme aux gui-
chets de ses succursales rue de Bretagne, 42 rue
de la Tour, 2 rue Pierrq-Lescot, 1S avenue des
Champs-Elysées, 39.

Et pour ceux qui ne peuvent pas se ddrcuiger,là
Populaire est envoyée contremandat de vingt et un
francs (vingt francs pour la prime, un franc pour
les frais do timbre et de police), adressé au Lloyd
de France, rue Cambon, 39, Paris (ler arr.).

Donner très exactement, les nom, prénoms,
adresse, date et lieu de naissance du souscripteur,
la professions'il y a lieu, et le ou les bénéficiaires.

Enfin, le Lloyd de France tient dos polices Popu-
laire à la .disposition des industriels,commerçants
et patronsqui jugeraient équitable d'enlever à leurs
ouvriers et employés, pour une somme minime,
tout souci dans .leur travail.~w. iTRIBUNAUX

Les décrets contradictoires. L'activitéminis-
téiielle et parlementaire c?t, hélas! telle qu'il est
devenu bien difficile au public de s'y reconnaître.
Chaque jour amène sa loi.

Un décret du 9 février 1917 interdisait la 'vente
du pain frais. Bien do mieux cela favorisait l'é-
conomie et l'estomac. Mais un autre décret vint
le 5 décembre, qui abrogea l'autre.

Les condamnations et il y en a quelques-
unes .prononcées entre ces deux décrets con-
tradictoires devaient-elles être maintenues ou in-
firmées?

dliui de l'exposer en détail. S'il est vrai que
nos associations symplioniques, pendant les
années qui "ont précédé la guerre, ne se sont
pas refusées à faire entendre les oeuvres im-
portantesqui leur étaient proposées.il n'est pas
moins vrai qu'elles n'ont pas toujours apporté
une très vive ardeur à les accueillir, et surtout
qu'elles n'ont montré qu'un médiocre souci de
les installer dans leur répertoire et de familia-
riser le puiblic avec elles par de fréquentes exé-
cutions. Or c'est un fait et une vérité d'expé-
rience, que le public ne comprend et n'aime
que ce qu'il connaît la musique qu'il a en-
tendue souvent est seule eri possession d'attirer
son intérêt et son applaudissement.Il est in-
contestable que les beaux ouvrages français,
joués trop rarement et trop parcimonieusement,
n'avaient pu atteindre à ce degré de vulgarisa-
tion, d'où ils se seraient imposés à l'admiration
de la foule. Le dommage était d'autant plus
grand, que depuis un demi-siècle l'art musical
a produit chez nous tout un ensemble de chefs-
d'œuvre qui sont ainsi demeurés inconnus ou
méconnus de nous-mêmes, alors qu'aucun au-
tre art au monde ne pouvait rivaliser avec lui.
Il est juste de constater que ce fâcheux état de
choses a peu à peu changé pendant la guerre,
que les principales productions de notre musi-
que ont été exécutées de plus en plus fréquem-
ment, quoique avec moins de suite et de mé-
thode encore que je ne le voudrais, et qu'elles
parviennent graduellement à conquérir, dans
la faveur du public, la place qui leur appartient
do droit nous en verrons tout à l'heure des
exemples.

Mais la musique française ne date pas seule-
ment d'un demi-siècle elle est ancienne, elle
est glorieuse; elle est continue et suivie à tra-
vers les âges; trop souvent opprimée par des
invasions étrangères, on^l'â toujours vue re-
naître, semblable à elle-même dans sa nature
intime et ses qualités essentielles. De son ori-
gine jusqu'au temps actuel, elle a été l'expres-
sion fidèle de l'esprit et du cœur de notre na-
tion.; et par cette, raison, elle reste intelligible,
émouvante et vivante pour nous dans ses œu-
vres d'autrefois autant que dans celles d'au-
jourd'hui. Mais ses titres de noblesse sont en-
tièrement oubliés et ignorés si le public con-
naît mal notre art d'aujourd'hui, il n'a pas la
moindre notion de notre art d'antan. Et cette
ignorance subsiste, et l'on n'a rien fait pour la
dissiper. 'Pourtant, quelle tâche plus salutaire,
au temps où nous sommes, auraient pu accom-
plir nos grandes sociétés de concerts, que de
remettre au jour le passé degloire de la
musique française; de montrer, par la succes-
sion des œuvres qu'elle a créées, l'existence et
la persistance des qualités distinctives du gé-
nie de notre race; de nous rendre la cons-
cience nette de notre personanlité, affaiblie
tantôt par l'influence italienne, tantôt par l'al-
lemande; de resusciter au fond de nous les
façons de sentir et d'exprimer qui furent véri-
tablement les nôtres, et que nous .avons trop
souvent-laissées dépérir: de faire eulln l'-écluça-

lia neuvième chambre de la cour a rendu hier
un. arrêt acquittantdouze boulangers qui avaient'
été condamnés ii six jours de prison et 500 francs
d'amende, le dernier déerat n'interdisant pas la
vente du pain quelques heures après sa cuisson.

Pourvois rejetés. Le conseil de revision de la
justice militairede Bordeaux a rejeté les recours
formes par les femmesAlvarez et Faucher, artistes
lyriques, et Gitton, matelot à bord du contre-
torpilleurEnseigne-Roux, condamnés par le conseil
de guerre de Nantes, les deux premières à la peine
de mort, le troisième à cinq ans de travaux forcés
pour trahison et espionnage.

SEMAINE FIWAICIÈRE

47 février 1918. Nous avons récemment pui-
iblié quelques données précises sur les opérations
courantes et sur les résultats acquis par la Ban-
quo de Franco au cours de l'exercice 1917.

On lira sans) doute avec boaucoup d'intérêt les
considération^et les renseignementsd'ordre gé-
néral que contient sur là situation, économique de
la France, pendant cette auru'ie, ie compte rendu
présenté au nom du conseil général de la Banque,
par M. Georges Pallain gouverneur.

L'agriculture a continué de souffrir de la pénurie
d'engrais et de l'insuffisance de main-d'oeuvre. Malgré
les efforts énergiques do la population rurale restée
au foyer, les emblavuresont dû être notablementrédui-
tes à l'automne de 1916, de telle sorte que la récolte
de 1917, compromise au surplus par les intempéries,
s'est établie très au-dessous du rendement des années
précédentes.

L'avenir se présente, semble-t-il,avec des perspectives
plus encourageantes. Les mesures prises par le gou-
vernement on vue d'accroître les effectifs de la main-
d'œuvre agricole, d'une part; d'autre part,, l'élévation
du prix- du blé, en rendant rémunératrice la culture des
terres 'récemment délaissées, ont stimulé les ensemen-
cements.

Au point do vue industriel et commercial, on peut
enregistrer une amélioration satisfaisante.L'enquête du
ministère du travail, du mois de juillet dernier, a permis
de constater que 1» proportion des usines et maisons de
commerce faisant l'objet de recensements périodiques,
dont l'exploitation n'est pas encore rétablie, est seule-
ment de 23 o/o; elle était de 55 o/o au mois d'août 1914.

Un indice de ce développement'de l'activité indus-
trielle est fourni par l'accroissementcontinu des b.esoius
de charbon.

Les exploitations minières ont poussé leurs travaux
avec "une nouvelle vigueur. La production houillère a
fortement augmenté «n 1917. Elle reste encore, 'au total,
inférieure à ce qu'elle était avant la guerre, l'invasion
nous ayant privés du bassin du Nord et de la partie la
plus riche du Pas-de-Calais; mais, dans les mines où
l'extra'cUoji demeure possible, le rendement dépasse

d'eùviroo 40 o/o le chiffre de 1913.
Ce remarquable accroissementa compensé, dans une

cfirlaiuo mesure, la diminution des importations de
houille anglaise;il néanmoins, notre approvision-
nement en combustible inférieur aux besoins.

Pour remédier à cette insuffisance et, en mûme
temps, pour assurer une plus grande indépendance à
notre. industrie nationale, on a également intensifié les
recherches et les travaux en vue de l'utilisation des
forces hydrauliques. Dans les Alpes, dans les Pyrénées,
dans le Massif central, de nouvelles installations sont en
cours et y ont déjà attiré d'importantes usines métallur-
giques et de produits chimiques.

Lo développement do la production Industrielle a eu
pour effet d'accroître sensiblementle volume des trans-
actions commerciales. Colles-ci continuent de se régler,
on grande partie, au comptant; toutefois, la tendance à
,la reprise graduelle des opérations de crédit, que nous
signalions les années précédentes, s'est encore •accen-
tuée. En 1917, le produit du timbre des effets de com-
merce est supérieur de 37 o/o à celui de 1910. On relève.
d'autre part, une notable progression des escomptes;
tandis que le montant de notre portefeuille d'effets pro-
rogés a été ramené à 1,140 millions.
La situation d'ensemble du marché des changes, l'im-
portance des besoins qui s'y manifestent, montrent que
le déficit de notre balance internationaledes payements
a éW plus élevé cette année qu'il ne l'était en 1916.
Malgré let restrictions imposées à l'entrée des mar-
chandises qui ne répondent pas à un besoin absolu,
malgré les difficultés de tonnage, la chiffre de nos im-
portations a considérablement augmenté, tandis que
Jelui de nos exportations a d$ rester sensiblementsta-
"tionnaire.

Cette auestion du règlement do nos importations et
du maintien de notre change, a été, dans les précé-
dents ex-erctoes, une des grosses préoccupationsdo votre
conseil. Les comptes reudus des opérations de l'année
.1915 et de l'année 191G vous ont dit quelles initiatives
la Banque a prises pour faciliter -au comi •v'ce ses
payement® à l'étranger, quels 'concours elle a donnés
au Trésor pour appuyer ses emprunts extérieurs, dont
une part importante a été mise à la disposition du
marché.

Les opérations do crédit négociées sous nos aus-
pices et avec notre garantie ont dépassé, au total,
600 millions, auxquels i)y a lieu d'ajouter le concours
que, à la demande du gouvernement français, nons
avons prêté en 1915, jusqu'à concurrence de 500 mil-
lions, aux maisons françaises pour assurer le rembour-,
sement de leurs créances suc la Russie. Nos sorties
d'or soit effectives, soit sous forme de prêts à la Tré-
sororie britannique, atteignaient, fin 1910, milliards
508 millions et avaient permis la conclusion d'arran-
gements qui ont procuré, tant au Trésor qu'au com-
merce, près. de 9 milliards de compensations intenia-

1 tianales, ,
Durant l'exercice 1917, le problème du change est

entré. dans une phase nouvelle. L'intervention 'de la
grande République des Etats-Unis aux côtés de la
France «t de ses allies, en a modifié profondément les
conditions. Les avances de la Trésorerie américaine
au gouvernement français ont permis de fournir plus
largement le commerce d'importation de moyens de
règlement sur l'Amérique, tandis que les avances do
la Trésorerie britannique continuaient à atténuer le
déficit de la balance française des payements dans le
Royaume-Uni.

Les. résultats do cette nouvelle et libéralo collabo-
ration se sont fait sentir rapidement. Au début de

bombardements!

tion nationale du public et des musiciens? On
objecterait en vain que la musique de la France
d'autrefois esc principal «en-lent composée d'ou-
vrages dramatiques, qui ne conviennent pas
au Concert. D'abord, il n'est pas vrai que l'an-
cienne musique française soit presque unique-
ment une musique de théâtre elle a produit
un grand nombre de pièces pour le clavecin
ou pour d'autres instruments, des concerts de
chambre, des cantates, des oratorios, qui sont
des œuvres admirables ou charmantes, faites
expressément pour le concert, et qui seraient
en harmonie parfaite avec les proportions de la
salle où les orchestres Colonne et Lamoureux
ont actuellement élu domicile. Puis, quand il
serait exact que quelques-uns des ouvrages les
plus illustres de notre art d'autrefois sont des
tragédies lyriques,on ne comprend pas du tout
quel argument pourraient tirer de là nos asso-
ciations symphoniques.

Depuis plus de trente ans, elles ont consacré
le plus clair de leur temps et de leur effort à
exécuter des drames musicaux, qui étaient
ceux de Richard Wagner. H n'existe aucune
raison pour que le privilège de ^exécution au
concert soit réservé aux seuls drames wagné-
riens, et que les opéras français d'un Lulli
ou d'un Rameau soient déclarés indignes de
cet avantage et de cet honneur. Car il est utile
de bien l'établir l'exécution fréquente dans
les concerts est le moyen le plus efficace de
préparer le succès au théâtre d'ouvrages dra-
matiques d'une sorte et d'un art inaccoutumés.
L'exemple des drames waguériens en fournit
une démonstration assez convaincante si des
actes entiers de ces dramespas été à
maintes reprises exécutés aux concerts du di-
manche, devant un public plus instruit et plus
sensible que le public ordinaire des théâtres,
et qui forma peu à peu un foyer d'admirateurs
actifs et fervents, jamais l'art de Wagner
n'aurait remporté à la scène la victoire écla-
tante qu'il y obtint du premier coup. Ce qu'on
a fait jadis pour Wagner, il faut le faire au-
jourd'hui pour les maîtres de la tragédie fran--
çaise il faut le faire pour toute notre musi-
que d'autrefois. Il faut apprendre au public à
reconnaître la beauté et l'unitéde notre art; lui
montrer que d'une pièce de Couperin à une
pièce de M. Debussy, ou du pittoresque de Ra-
meau au pittoresque de Berlioz et à celui de
M. d'Indy, s'il y a des différences, selon les
temps, dans les formes du langage et les ma-
nières d'écrire, l'essentiel et le profond du
sentiment et de la pensée sont semblables, et
tiennent au caractère même du génie français:
ainsi que je vous l'ai déjà dit tout à l'heure, il
faut lui enseigner que depuis quatre siècles il
y a une musique française. Lorsqu'il sera pé-
nétré de cet enseignementet de cette vérité,. il
ne sera plus exposé, comme il l'est encore au-
jourd'hui, à prendre pour musique française
ce qui en est précisément le contraire et la né-
gation, et croire que la sorte de productions
tijéûArales .ane i'on- £ah,£kiua-' à 'Paris de iS20 à.

l'année, le chèque sur Londres et le câble-transfert
sur New-York se négociaient respectivementà 27 fr. 79

et 5 fi- 83 1/2. Les prix do ces devises se sont main-
tenus aux environs do ce même niveau pendant tout
le premier trimestre. Mais, dès le mois d'avril, o'est-
à-dire aussitôt que la coopération financière du gou-
versement des Etats-Unis fut assurée aux alliés, la
livre sterling fléchit en quelques jours jusqu'à 27 fr.
15 1/2 et le dollar jusqu'à 5 fr. 70.

Le ohange sur les devises des pays neutres nous a été,
au contraire, plus favorable; leurs cours ont monté à
des niveaux très supérieurs à ceux do 1916. Mais il con-
vient de remarquer que le montant de nos règlements
dans ces pays est peu important par comparaison avec
ocux que nous devons faire à l'Angleterre et aux Etats-
Unis.

Depuis le début de nos Interventionssur le marché
jusqu'à. la fin de 1917, le montant total du change mis
fy la disposition du commerce français, soit directement
par nous, soit par notre intermédiaire,dépasse 10 mil-
liards et demi. La majeure partie de ce change a été
fournie par le Trésor sur les avances que lui ont con-
sentiesles trésoreries anglaiseet américaine.

Tandis qu'on 1915 et 1916 notre coopération indirecte
au soutien des changes alliés sur le marché américain
avait entraîné l'exportation d'environ 2 milliards et demi
de notre encaisse, les sorties totales pour l'année 1917
ont peine dépassé 450 millions, dont 20 millions à des-
tination de pays neutres, le surplus représentant de l'-or
prêté à la trésorerie britannique à l'appui de conven-
tions de crédit conclues par le gouvernement français.
Aucun des arrangements intervenus depuis l'entrée en
guerre de l'Amériquen'a oomporté d'envois d'or.

Dans notre précédent compte rendu, nous avons fait
allusion à l'enquête du gouvernementauprès des cham-
bres de commerce et des principales associations syn-
dicales sur la question du renouvellement du privilège
d'émission. Les résultats de cette enquête nous furent,
vous le savez, de tous points favorables. A l'unanimité,
les groupements consultés ont reconnu les services que
là Banque a rendus au pays et demandé que le privilège
d'émission lui fût maintenu. Les négociations engagées
îi ce sujet avec M. le ministre des finances ont abouti,
le 26 octobre dernier, à la signature d'une convention
qui est en ce momentsoumise au Parlement.

En terminant sur ce point les extraits du
compte rendu du gouverneur, nous ne pouvons
que déplorer l'hésitation que l'on met à aborder
la discussion du renouvellement du privilège d'é-
mission.

N'est-il pas indispensable au crédit, public que
la question do la monnaie fiduciaire en France
soit rapidement résolue? L'exemple de la Russie
ne mpntre-t-ril pas, eu toute évidence, les désas-
tres qu'entraînent inévitablement le rei&toheraent
et le dédain du crédit public?

Les socialistes eux-mêmes qui menacent d'in-
tervenir avec quelque violence dans la discussion
do cc renouvellement, ne redoutent-ils pas. de
prendre une lourde responsabilité dans la crise
qu'ils voudraient ouvrir? Ne se rendent-ils pas
compte que voulant ruiner l'organisation sociale
actuelle, ils risquent fort de ruiner en même temps
leurs amibitionset les intérêts qu'ils prétendentdé-
fendre ? Il faut qu'ils le sachent, ils ne conserve-
ront quelque influence dans la direction des affai-
res qu'autantqu'ils évolueront dans le cadre solide
de la société qu'ils veulentbriser.

Lo jour où ce cadre serait par terre, les socia-
listes seraient obligés de mettre en pratique leurs
utopies et ils seraient perdus; car, comme en
Russie, ils seraient débordés non seulement par
d'autres partis plus- extrémistes, mais aussi par
des bandes sans. doctrine, mais mues uniquement
par l'instinct de vol et de pillage.

Au surplus, la France n'est pas la Russie. Elle
n'est pas opprimée et n'a besoin de rien boule-
verser elle a depuis longtemps fait sa révolution;
sa force repose sur une propriété très diivisée, sur
une main-d'œuvre largement rémunérée qui au-
raient tout à perdre par le discrédit des moyens
de payement et dans la dissolution sociale. La
majorité du Parlement qui, aussi bien que nous,
connaît cette situation, ne doit plus hésiter à pas-
ser outre aux objections et même aux menaces
d'une minorité qui prétend subordonner à 'la ré-
volution internationale, les intérêts de la patrie
franç'aise.

L'applicationde la loi du lw juillet 1916 sur les
bénéfices exceptionnels ou supplémentaires réali-
sés pendant la: guerre continue de donner lieu à
des divergences et à des difficultés d'interprétation
surtout en ce qui concerne les déductions à opérer
du produit net pour obtenir le bénéfice imposable.

Rappelons que. l'article -3 de la loi. prescrit que
« lo produit net, en période de guerre, est 'calculé
en établissant le bilan pour chaque entreprise,
suivant les règles antérieures propres à cette en-
treprise, notammenten déduisant, s'il y a lieu, la
£omme nécessaire à la réserve légale et celles qui
sont habituellement réservées à l'amortissement
des bâtiments et du matériel.

» Sont en outredéduitesdu bénéficesupplémen-
taire établi 'comme il est dit ci-dessus, pour obte^
nir le bénéfices imposable, sous réserve de la revi-l
sion prévue au troisième paragraphede l'article 15
(exagération reconnue par la commission des
sommes mises en réserve pour les amortissements
de bâtiments, do matériel, d'outillage ou de créan-,
cos irrécouvrables

» 1° Les sommes destinées aux amortissements
supplémentaires nécessités soit par les déprécia-
tions exceptionnelles du matériel résultant d'une
prolongation de la durée journalière du travail
normal, soit par le fait d'installationsou de dépen-
ses spéciales effectuées en vue de fournitures de
guerre;

» 2° Les sommes,correspondantà l'intérêt à 6 0/0
des capitaux employés dans les entreprises situées
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1870 a jamais rien eu de commun avec l'art
de chez nous. Et il verra dans toute son évi-
dence le caractère international de l'opéra de
Meyerbeer, dont la musique n'est qu'un com-
posé des défauts les plus vils de toutes les mu-
siques de son temps lourdeur de la technique
allemande, vulgarité de l'effet vocal italien,
frivolité delà mode parisienne; exécrable cui-
sine cosmopolite, où pourtant le goût allemand
domine. La connaissance de la musique qui
est véritablement nôtre mettra fin à cette er-
reur pernicieuse qui n'a que trop duré.

Un seul ouvrage dramatique a pris place
jusqu'ici dans les concerts de l'Association Co-
lonne-Lamoureux il a d'ailleurs été fort heu-
reusement choisi, et il faut savoir gré à M.
Pierné de l'avoir inscrit à. l'un de ses program-
mes c'est la Salomé de M. Mariette. Je vous
ai déjà conté l'extraordinaire histoire de cette
Salomé, et n'y reviendrai point vous savez
assez quelle y fut la conduite de M. Strauss,
et qu'il y parut en tous points digne de son
peuple. Quant à la musique de M. Mariette,
pour n'être point suspect d'avoir subi dans
mon opinion l'influence des événements, je me
bornerai à reproduire ici quelques lignes que
j'écrivis jadis sur la scène finale du drame, qui
vient tout justementd'être exécutée au concert.
« La puissance de l'impressionn'est pas moin-
dre;que dans la Salomé de M. Strauss,et elle est
obtenue par des moyens opposés. Au lieu d'une
dépense effrénée de forces sonores, une so-
briété absolue; au lieu d'une recherche'per-
pétuelle du bizarre, de l'excessif, de l'énorme,
une simplicité concentrée. Mais à chaque pa-
role, la musique donne l'expression la plus
forte, la plus profonde, la plus émouvante, une
expression qui touche au fond de la douleur
humaine. Cette émotion-là, si saisissante et si
noble à la fois, la musique de M. Strauss ne la
connaîtpoint. Dans la dernièrescène, telle que
l'ont réalisée l'un et l'autre musicien, 'se révè-
lent par l'opposition la plus frappante les traits
qui définissent les deux œuvres. D'une part,
surabondance formidable de moyens em-
ployés, usage déréglé, capricieux et frénétique
de toutes les ressources de la musique, tumul-
tueuse poursuite de l'effet extérieur et maté-
riel de l'autre, moyens volontairement res-
treints, goût de l'émotion intime et pénétrante:
c'est la différence d'un mélodrame musical à
une tragédie lyrique. Et c'est aussi, il est temps
de l'observer, la différence du génie germani-
que au génie français. » Le succès de l'œuvre
de M. Mariette a été très vif. M. Hutoerty a
chanté le rôle d'Hérode avec beaucoup d'éner-
gie et d'accent. Mlle Bréval a apporté à l'inter-
prétation de Salomé cette émotion profonde,
cette sensibilité et cette intensité de la diction,
cet art d'exprimertoute la douleur qui est con-
tenue dans les âmes et dans la musique, à
quoi elle atteint par les moyens Jes plus sim-
ples et les plus nobles, et qui n'appartient qu'à
elle.

Jeyous ai dit <rue les .ConcertsCG-lonne-ÎIia-.

en pays envahi ou sinistrées et à l'amortissement
habituelde ces entreprises.

» Aucune déduction ne sera opérée au profit
de l'intermédiairequi se sera contenté de rétrocé-
der un contrat en prélevantune remise. »

Ainsi, le principe reconnu par le législateur est
que rien ne doit être dhangé, en matière d'établis-
sementde bilan, aux règles antérieures propres à
chaque entreprise et que seules peuvent être con-
testées, en se reportant précisément ces règles
antérieures, les sommes exagérées qui pourraient
être mises en réserve, etc.

Quand il est reconnu qu'il y a intention de la
part du contribuable de soustraire à l'impôt de
guerre une part de bénéfice ne correspondant pas
aux nécessités habituelles de réserves et d'amor-
tissements, l'administration est en droit de con»
tester la sincérité du bilan.

Mais que penser des sociétés qui, dans l'établis-?-
sement de leurs écritures, ne font qu'appliquer
sans aucuneexagération, sans même aucune modi-
fication de principe, les formules de comptabilité
adoptées par elles depuis de nombreuses années?
Que dire de. celles surtout qui, pour assurer la
solidité et- la sincérité de leurs bilans, ont eréé
des provisions régulatrices de la valeur des ma-
tières premières qu'elles emploient, qu'elles sont
obligées d'avoir en stock et dont les prix sont
sujets à de grandes et fréquentes fluctuations sur
le marché mondial?

Nous avons bien souvent dans le passé et, par
conséquent, non pour les circonstances de la cause,
exposé et approuvé la formule de provision qu'a-
dopta, il y a dix-huit ans, une société transforma-
trice do métairie usinant surtout le cuivre.

« Cet organe compensateur, éerivionsrnoua en
1907, dont le fonctionnement est très satisfaisant
depuis plusieurs années, présente désormais une
solidité et une souplesse à touté épreuve. On ne
peut lui reprocher que d'immobiliser de très gros
capitaux pendant les périodes de hauts cours; mais
il faut bien que la séourité s'obtienne par quel-
ques sacrifices. La provision régulatrice et le
compte des résultats réagissent l'un sur l'autre à
la façon des vases communicants; la plus-value
du stock, en fin d'exercice, est versée à la provision
qui dégorge, au contraire le montant de la dépré-
ciation quand il y a lieu. Les résultats sont ainsi
soustraits complètement à l'influence de la varia-
tion des cours, à tout aléa spéeulatifi»

Nous n'avons rien à changer à cette apprécia-
tion, qui date d'une dizaine d'années.

D'ailleurs, nous retrouvons dans un rapport du
conseil d'administration do la Compagniefrançaise
des métaux à l'assemblée des actionnairesdu 14 no-
vembre 1900, une définition de cette provisionqui
traduit encore mieux sans doute l'intention des
sociétés qui, après elle, Font adoptée dans leur toi-*

lan

Cette provision est plutôt un compte qui totalise per-
dant les périodes de haussé les plus-values du stock
de cuivre en fin d'exercice et qui, pendant les périodes
de baisse, déduit les moins-values, si bien que, tous les
ans, il indique aux actionnaires simplement 1a plus-
value restante qui serait plus ou moins réalisable en
cas de liquidation. Ce compte, indicateur pour ainsi
dire, permet de voir que la Société est en bonne pos-
ture vis-àrvis 4'ups baisse éventuelle et qu'elle est

prudente.
Le risque est toujours considérable dans les

industries de transformation des métaux, cuivre,
zinc, étain et plomb, notamment. Les fluctuations
de leurs prix, faute de grosses provisions, 'met-
traient en péril leurs résultats normaux de fabri-
cation.

Voici .un tableau do cèé fluctuations durant une
trentaine d'années i

Prix du cuivre
aux 100 kilos

1888 »,> Pr. 210 »
1889 *»-). 92 50
1899 ^«-^«..«k* 197 50
1902 •«. ««mm. 1Ï5 »
19'05 * 197 50

•1007 (!)»..•«. 275 »
1916 ,«. 362 50(2)

Les prix extrêmes des cuivres fins aux 100 kilos
ont été ainsi dans dette période de trente années
100 francs au plus bas et 445 francs au plus haut.

Et combien ces prix, pendant la guerre surtout,,

(i) Entre 1907 et 1916 la cuivre retombe un moment
à 125 francs.

(2) Encore doit-on ajouter à ce prix de 382 fr. 50
la plus-value de 62 fr. 50 les 100 kilos en moyenne.
que l'on paye actuellement pour aoheter des cuivres
fins. vTiirSïïïîouii^

ÀISTHMATIOUEU~
qui avez un recours à de nombreux produits inefficaces,4: -X e_,
essayez ie Remède d Abyssime Exibard en poudre ciga-
rettes, feuillesà fumer comme tabac dans la pipe, vont
gerezaoîilagésimmédiatement.28.r.RlGlnlieu.Pariï.Tle'PhlM

mour«ux, par des exécutions plus fréquentes
de certaines des œuvres principales de nos mu-
siciens contemporains,avaient commencé d'as-
surer leur pouvoir sur l'esprit du public* Gela
est particulièrement vrai de. la symphonie de
M. Paul Dukas, de celle diBrnest Ohausson, et
de celle de M. Vincent d'Indy. Autrefois, lors-
qu'on exécutait par hasard, et à de longs
inter-vaûles, une de ces trois œuvres, elles atti-
raient peu d'auditeurs,et il fallait d'autres at-
tractions pour sé'duire la foule. Aujourd'iiui,
plus souvent entendues, mieux connues et
mieux comprises, chacune d'elles formé la par-
tie essentielle du programme où elle prend
place. La symphonie de M. Dukas, œuvre qui
appartient encore à la jeunesse de .l'auteur, et
qui porte la trace superficielle de quelques in-
fluences, mais où tout l'essentiel de la person-
nalité apparaît déjà énergie intérieure et
puissance concentrée du sentiment, gravité de
la pensée, sens de l'ordre, amour du rythme,
goût de la couleur instrumentale; la sympho-
nie de Chausson, elle aussi marquée de cer-
taines empreintes qui se sont effacées dans les
œuvres suivantes, mais toute pleine de vie
poétique, d'émotion pénétrante, d'inspiration
fi^néreùse et tendre, sont chaque fois saluées
des acclamations du publie. Et la seconde sym-
phonie de M. d'Indy, création d'un ar-
tiste en pleine possession de soi-même, et la
plus belle sans doute que depuis Beethoven
on ait vue paraître dans l'art symphonique,
soulève, après son admirable finale, après
le choral qui réunit dans une synthèse ma-
gnifique toutes les idées et toutes les force*
de l'œuvre, cet enthousiasmeunanime qui n'é-
tait naguère accordé qu'aux productions é'fcran*
g-ères. Les temps de la musique française comi.
mencent à vacir elle ne les a que trop set-*
tendus.

La Société nationale, dont je vous ai fait
connaître les destins nouveaux, a donné ses
premiers concerts avec un éclatant succès. 1/4
place me fait aujourd'hui défaut pour vous
entretenir en détail des œuvres qu'elle a fait
entendre; j'y reviendrai un jour prochain. Je
veux seulement vous signaler l'apparition de
deux d'entre elles,, ia .sonate pour piano et vio-
lon, et la sonate pour piano et violoncelle, de
M. Gabriel Fauré. Ce sont deux œuvres mer-
veilleuses de richesse et de vie musicales, qui
prolongentet renouvellent les inspirations les
plus heureuses et les plus belles des deux qua-
tuors, de la Bonne chanson et de Pénélope. Ja-
mais M, Fauré n'a rien fait de plus exquis;
jamais il n'a eu plus de grâce, de tendresse,
de sensibilité, de mélancolie, des idées plus
vives, plus souples, plus jaillissantes, plus do
fraîcheur ni plus de jeunesse. Si nous étions
encore au temps où Couperin et Rameau don-
naient à leurs œuvres des titres qui en expri-
maient le caractère, le nom de ces deux sona-
tes serait vite trouvé; elles s'appelleraient te
la Fonlaine de Jouvence,,

PiERfcE Lau>. '


